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p. 3ÉDITORIAL

La Loi d’orientation des mobilités de 2019 (loi LOM) se tra-
duit désormais par des actes et il est possible d’envisager 
ses effets sur le moyen et le long termes.

Pour répondre aux grands enjeux environnementaux et de 
santé publique, la loi a rendu obligatoire la création de 
Zones à faibles émissions (ZFE) dans les Métropoles où les 
normes de qualité de l’air sont enfreintes. C'est le cas pour la 
Métropole de Lyon où le périmètre ZFE concerne Lyon, Caluire-
et-Cuire, Villeurbanne, Bron et Vénissieux sur les secteurs situés 
à l’intérieur du boulevard périphérique Laurent Bonnevay.

Le Conseil Métropolitain, par une délibération du 26 juin der-
nier, a étendu le périmètre aux grands axes autoroutiers et au 
boulevard périphérique. Il a également accéléré l’interdiction 
des véhicules CritAir 2 en 2028, avec des dérogations notam-
ment pour les petits rouleurs et certains véhicules profession-
nels. (Tous les détails sur ZFE.grandlyon.com).

Dans le même temps, SYTRAL Mobilités fait très largement 
évoluer son offre de transports en commun sur l’ensemble 
de Département du Rhône à partir de septembre 2024. (Page 
20 pour le secteur CCVL) 

À la CCVL, le travail d’étude sur les mobilités autres que les 
transports en commun, réalisé en collaboration avec un 
groupe de citoyens, met en avant l’enjeu de l’intermoda-
lité sur un territoire périurbain comme le nôtre : marche à pied, 
vélo, co-voiturage, autopartage. (Page 22)

La réalisation du viaduc sur l’Yzeron, pièce maîtresse du réseau 
cyclable des Vallons du Lyonnais a (enfin) débuté, pour une 
mise en service au deuxième trimestre 2024. (Page 23)

De nombreuses réalisations sont encore à venir pour rendre 
possible et fluide une intermodalité de substitution à la voiture 
individuelle et répondre aux objectifs de la loi LOM.

La fiabilité du transport collectif (annulations de trajets dues aux 
difficultés de recrutement de chauffeurs), que nous avons per-
due depuis 2 ans, est également un impératif.

Une évolution de nos modes de vie est également nécessaire. 
Difficile de combiner vélo et bus lorsque l’on pose ses enfants 
à l’école en partant travailler et que l’on fait ses courses en 
rentrant. Là aussi les pratiques évoluent, notamment avec le 
développement du télétravail. L’urbanisation à proximité des 
centres-bourgs est aussi une réponse sur le long terme.

Enfin, pour celles et ceux (de moins en moins nombreux) pour 
qui la voiture individuelle était symbole de liberté, un chemine-
ment est nécessaire pour restreindre l’usage de la voiture sans 
restreindre la liberté.

Daniel Malosse,

Président de la CCVL
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PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION ET DE RÉDUCTION DES 
DÉCHETS DE LA CCVL : PLAN D'ACTIONS
Début 2022, la CCVL s’est engagée dans une démarche 
d’élaboration d’un Plan de prévention et de réduction des 
déchets.

Étape essentielle à la construction du programme, un diagnostic 
a d’abord été mené via une enquête pour mieux connaître les 
habitudes et les besoins de chacun en matière de gestion et 
de réduction des déchets. 575 riverains et acteurs du territoire 
y ont répondu.

Sur la base de ce diagnostic, la CCVL a souhaité construire un 
programme d'actions avec les premiers concernés : les usagers 
(habitants et acteurs économiques du territoire). Elle a donc 
lancé une démarche de concertation citoyenne.

Elle a ainsi organisé 3 ateliers de concertation avec des usagers 
volontaires (une soixantaine de participants) :

Atelier 1 : les clés pour comprendre le service public 
de gestion des déchets

Atelier 2 : les moyens pour agir

Atelier 3 : construire ensemble un plan d’actions

Suite à cette concertation, et sur la base des échanges et des 
idées qui en sont ressortis, la CCVL a travaillé sur des actions 
concrètes à mettre en place pour permettre de réduire le 
volume de nos déchets.

Des actions individuelles sont d'ores et déjà actées : la 
pratique du compostage, les efforts pour limiter le gaspillage 
alimentaire, la façon de jardiner et d’entretenir son jardin en 
utilisant ses déchets verts (près de 100 kg de végétaux par 
habitant et par an sont produits sur le territoire de la CCVL), 
favoriser la réparation et le réemploi…

La CCVL propose déjà des aides financières pour inciter 
les riverains à agir : aides à l'achat de composteurs ou 
lombricomposteurs, de broyeurs à végétaux, de kit mulching 
pour tondeuse...

Il existe également les solutions collectives, où la CCVL a 
un rôle actif à jouer. Parmi le panel d’actions prévues dans le 
Programme Local de Prévention, deux actions sont en cours 
d’élaboration et ont pour vocation de réduire la quantité de 
déchets pris en charge par la CCVL.

RÉUNION PUBLIQUE DE PRÉSENTATION DU 
PLAN D'ACTIONS

Lundi 27 novembre 2023 - 18H30
CCVL - 27 ch. du stade à Vaugneray

La CCVL vous convie à une réunion publique afin de 
vous présenter le Programme local de prévention des 
déchets, notamment les actions à mettre en place pour 
atteindre ses objectifs.

Au cours des ateliers de concertation, les participants ont pu réfléchir 
ensemble à des actions concrètes visant à réduire le volume de nos 
déchets.

UN PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION DES 
DÉCHETS, C'EST QUOI ?
Un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés consiste en la mise en œuvre d'un ensemble 
d'actions coordonnées visant à atteindre des objectifs, 
notamment en matière de réduction des déchets ménagers.

La CCVL s’est fixé l’objectif suivant : en 2030, avoir réduit 
la totalité des déchets collectés par an (tous déchets 
confondus, y compris ceux apportés à la déchèterie) 
de 15% par rapport à 2010, soit une baisse d’environ 
100 kg de déchets produits par an par habitant. 

Et cette baisse est tout à fait réalisable, elle a déjà été amor-
cée : un habitant de la CCVL a produit 595 kg en 2021, et 
541 kg en 2022.
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ACTION 1 : L’ÉVOLUTION DU MODE DE CONTRÔLE 
D’ACCÈS À LA DÉCHÈTERIE INTERCOMMUNALE À 
VAUGNERAY
Le mode de contrôle d’accès par badge se révélant peu 
efficace, la CCVL a décidé de passer à un contrôle d’accès par 
lecture de plaque d'immatriculation qui permettra de contrôler 
l’accès des seuls habitants et professionnels du territoire à la 
déchèterie et de facturer l’ensemble des apports payants.

Comment s'inscrire ?
Les inscriptions à ce nouveau système d'accès à la déchèterie 
se feront sur un site Internet spécifique.

• L’usager (particulier ou professionnel) qui souhaite accéder 
en déchèterie doit demander l’enregistrement de son véhicule : 
pour chaque véhicule, l’usager transmet une copie de la carte 
grise.

• La CCVL valide chaque ajout de véhicule, sur la base 
des justificatifs fournis, et applique à l’usager le type de 
contrôle d’accès auquel il doit se conformer (particulier ou 
professionnel).

• L’usager reçoit un mail confirmant la validation ou le rejet de 
sa demande.

• S'il le souhaite, il pourra ensuite se créer un compte qui lui 
permettra de supprimer ou ajouter d’autres véhicules et suivre 
ses demandes.

Ce changement de contrôle d’accès à la déchèterie 
débutera en fin d’année 2023, avec une phase de 
transition permettant à chacun de pouvoir s’inscrire sur le 
site www.ccvl.decheterie.fr

Les informations détaillées seront communiquées 
prochainement sur le site Internet de la CCVL.

Et si je me rends à la déchèterie avec un véhicule 
qui ne m'appartient pas ?
Vous devez envoyer un mail à la CCVL (decheterie@ccvl.fr)
pour prévenir de ce passage afin que l’accès vous soit autorisé. 

Deux cas de figure sont à envisager :

• Le véhicule a déjà été enregistré par quelqu’un d’autre : 
si celui-ci est un professionnel, il sera facturé du fait du passage 
en déchèterie. Afin d’éviter cette facturation, si vous êtes un 
particulier utilisant un véhicule professionnel, vous devez 
prévenir la CCVL par mail (decheterie@ccvl.fr) et apporter en 
déchèterie votre justificatif de domicile sur le territoire de la 
CCVL. 

• Le véhicule n’a pas été enregistré par quelqu’un d’autre : 
il s’agit d’une location ou d’un emprunt de véhicule. Vous devez 
également prévenir la CCVL par mail et apporter en déchèterie 
votre justificatif de domicile sur le territoire de la CCVL. 

 Une Foire aux Questions regroupant tous les cas 
particuliers auxquels vous pourriez être confrontés sera 
bientôt disponible sur www.ccvl.fr.

ACTION 2 : LE DÉPLOIEMENT DE COMPOSTEURS 
PARTAGÉS À GESTION ENCADRÉE PAR LA CCVL
On estime à environ 30 kg par personne la quantité de 
biodéchets produits en une année. Pouvoir les composter au 
lieu de les jeter permettrait de réduire d'un tiers le volume des 
ordures ménagères ! 

Mais composter peut se révéler compliqué quand on n'a pas 
de jardin (logements collectifs ou dans les centres-bourgs...). 
Pour pallier ce problème, la CCVL propose depuis plusieurs 
années l'installation de composteurs partagés, dont l'entretien 
et la gestion sont faits par des volontaires.

Dans son plan d'actions, la CCVL compte déployer fortement 
ce système de composteurs partagés, avec pour objectif un 
composteur disponible à moins de 100 mètres des logements 
concernés.

L'entretien et la gestion par des volontaires pouvant être 
un frein à l'installation de composteurs, la CCVL s'engage 
à les prendre en charge si aucun usager ne se porte 
volontaire.

Vous n’avez pas accès à un ordinateur ou vous êtes 
mal à l’aise avec l’informatique ? Pas d'inquiétude, vous 
pourrez faire votre demande de création de compte 
sous format papier !

La conseillère numérique de la CCVL pourra également 
vous aider à vous inscrire sur Internet.
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Depuis mai 2023, une nouvelle solution de collecte se déve-
loppe pour les déchets du bâtiment, accessible principale-
ment aux professionnels, mais aussi aux particuliers.

De nombreux points de collecte se déploient partout sur le 
territoire français, dans des lieux de vente et des sociétés vo-
lontaires. 

Les professionnels peuvent y apporter gratuitement leurs 
déchets du bâtiment : gravats, plâtre, fenêtres, peintures... 
Certains sites sont aussi ouverts aux particuliers.

Grâce à ces points de collecte, plus besoin d'aller en déchète-
rie, surtout quand les volumes sont importants !

Des points de collecte existent déjà à proximité des Vallons du 
Lyonnais :

• Point P, avenue Pierre Dumont à Craponne : ouvert aux profes-
sionnels, accepte les mélanges d'inertes, le béton, le bois, le 
métal, le plâtre, le plastique et les huisseries

• REVALY, RD 30 à Vaugneray : ouvert aux professionnels, ac-
cepte les mélanges d'inertes et le béton.

Un site national, mis à jour régulièrement, géolocalise tous les 
points de collecte : oca-batiment.org.

Leur carte interactive est très détaillée :

• vous pouvez préciser si vous êtes un particulier ou un pro-
fessionnel

• vous pouvez lister vos types de déchets

• elle précise si les sites géolocalisés correspondent totalement 
ou partiellement à vos critères

• elle indique si les sites sont déjà actifs, s'ils le seront dans 
moins d'un mois ou dans plus d'un mois.

DU NOUVEAU DANS LA GESTION DES DÉCHETS DU BÂTIMENT

À partir du 1er janvier 2024, les magasins de vente de 
produits du bâtiment de plus de 4 000 m2 auront l'obli-
gation de récupérer tous les déchets du bâtiment des 
professionnels et des particuliers.

Le développement des points de collecte des déchets du bâtiment va 
permettre de limiter les apports à la déchèterie.

Depuis le 1er janvier 2023, les collectes des déchets (ordures 
ménagères et tri) les jours fériés sont décalées au samedi le 
plus proche du jour férié :

• si la collecte a lieu un lundi ou un mardi, elle est avan-
cée au samedi précédent,

• si la collecte a lieu un mercredi, un jeudi ou un ven-
dredi, elle est reportée au samedi suivant.

Pour la fin 2023 :

• à Brindas, Messimy et Yzeron : mercredi 1er novembre, la 
collecte sera reportée au samedi 4 novembre

• à Pollionnay et Sainte-Consorce :

- lundi 25 décembre, la collecte sera avancée au same-
di 23 décembre 

- lundi 1er janvier, la collecte sera avancée au samedi 
30 décembre.

RAPPEL : NOUVELLE ORGANISATION DES COLLECTES DES
DÉCHETS LES JOURS FÉRIÉS

Votre situation familiale a changé (déménagement, change-
ment du nombre de personnes dans le foyer...) ? Le coût de 
votre REOM peut évoluer ! Prévenez la CCVL : reom@ccvl.fr

Pour un changement du nombre de personnes, pensez à 
faire le signalement avant le 30 avril 2024, sinon la modifi-
cation de votre REOM ne sera prise en compte que pour 
la facturation de 2025.

REDEVANCE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES :
PENSEZ À SIGNALER TOUT CHANGEMENT FAMILIAL
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Cet été, la CCVL a organisé Festiv’été au lac : 2 après-midis d’ani-
mations gratuites et familiales sur les bords du lac du Ronzey à 
Yzeron, les dimanches 9 juillet et 6 août. Et on peut dire que le 
bilan est très positif. Des centaines de personnes sont venues 
chacun des 2 jours pour profiter des diverses animations, plus 
de 90% étant venues spécialement pour l’événement.

Sentier pieds nus, slakline, spectacle de Guignol, balades à 
poneys, animations avec des lamas, cluedo géant, balade tout 
prêt des plantes ou encore marché d'artisans et de produc-
teurs... Il y en avait pour tous les goûts !

Le 9 juillet, période de vigilance orange canicule dans le Rhône, 
un orage de pluie et grêle vers 17H a forcé les organisateurs à 
arrêter les activités plus tôt que prévu. Malgré ces aléas météo-
rologiques, plus de 200 personnes sont venues participer aux 
diverses animations. 

Le 6 août, ce sont plus de 300 personnes qui sont venues à 
Festiv’été.

TOURISME

FESTIV’ÉTÉ AU LAC : UNE MANIFESTATION RÉUSSIE

Les 2 représentations de Guignol ont attiré environ 200 personnes le 9 
juillet, plus de 300 le 6 août.

Sur les 2 jours, plus de 500 personnes ont tenté l'expérience du Sentier 
pieds nus.

Le 9 juillet, une centaine d'enfants, accompagnés de leurs parents, ont 
eu la joie de faire une balade à poney...

... Et autant ont profité d'animations laine avec des lamas le 6 août.

La slackline a tenté une centaine de personnes sur les 2 jours, en grande 
majorité des enfants.

Les visiteurs ont pu découvrir une dizaine de producteurs et artisans 
locaux.
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UN AN DÉJÀ QUE LA CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE
EST À VOTRE SERVICE !
Voici un an que la conseillère numérique de la CCVL est à votre 
écoute pour tous vos problèmes en informatique. Que ce soit 
lors de permanences dans les communes, des ateliers récur-
rents ou des rencontres thématiques, vous avez été nombreux 
à la solliciter ! 

Le service est gratuit et ouvert à tous : entretien individuel sur 
RDV, ateliers collectifs et permanences sur tout le territoire.

Cécile Mazade-Boudet, conseillère numérique
conseillernumérique@ccvl.fr / 07 77 73 80 49  

Prenez RDV ou inscrivez-vous
à un atelier en ligne !

LES PERMANENCES (AVEC OU SANS RENDEZ-
VOUS)
Brindas : les 4e mardis du mois - 10H-12H - Locaux du CCAS

Grézieu-la-Varenne : les 3e vendredis du mois - 15H-17H - 
Médiathèque

Messimy : les 2e mardis du mois - 10H-12H - Salle du Conseil

Pollionnay : les 3e mardis du mois - 10H-12H - Salle du Conseil

Sainte-Consorce : les 2e lundis du mois - 10H-12H - Mairie

Thurins : les 1e jeudis du mois - 10H-12H - Médiathèque

Vaugneray : les 3e lundis du mois - 14H30-17H30 - Espace 
France Services

Yzeron : les 3e jeudis du mois - 10H-12H - Mairie

DE NOUVEAUX ATELIERS
Les ateliers de prise en main de l’ordinateur, sur la gestion des 
mots de passe, le transfert des photos ou la prévention des 
arnaques sur Internet ayant été très appréciés, ils seront mainte-
nus tout au long de l’année.

Après une année d’échanges avec les usagers, la conseillère 
numérique a pu relever des questionnements récurrents qui lui 
ont permis de travailler sur de nouveaux ateliers.

Mettre en place un atelier sur la prise en main de la ta-
blette et du smartphone est apparu comme une évidence. 
En effet, de nombreux usagers, quel que soit leur âge, utilisent 
d’abord leur téléphone pour répondre à leurs besoins quoti-
diens : lire leurs e-mails, vérifier leurs comptes ou encore com-
muniquer avec leurs proches. Beaucoup savent manipuler leur 
smartphone mais se retrouvent parfois coincés pour de petites 
choses, comme partager une photo ou scanner un document. 
Quelques séances suffisent pour lever les difficultés et vraiment 
se simplifier la vie !

Elle proposera également un atelier sur la gestion du « cloud ». 
Qu’on l’appelle « drive » ou « nuage », le stockage en ligne est 
un vaste sujet qui soulève beaucoup d’interrogations : com-
ment ça marche ? Comment savoir ce que je sauvegarde ou 
pas ? Comment faire le ménage quand le service m’indique que 
je n’ai plus de place ? 

Autre sujet très médiatique : l’intelligence artificielle. Dans un 
atelier dédié à « l’IA », la conseillère numérique aidera les parti-
cipants à tester certains outils grand public, comme ChatGPT ou 
des générateurs d’images à partir d’un texte. Ce sont des pro-
grammes assez surprenants et faciles à prendre en main, mais 
qui permettent aussi de connaître les limites de l’intelligence 
artificielle. Parfois, le résultat ne correspond pas aux attentes 
exprimées !

CONSEIL NUMÉRIQUE

UNE ANNÉE DE CONSEIL NUMÉRIQUE EN CHIFFRES

• 344 usagers accompagnés, dont 142 accompagnements 
individuels et 106 ateliers collectifs rassemblant 6 à 8 per-
sonnes en moyenne.

• 110 demandes ponctuelles, exprimées lors des perma-
nences dans les 8 communes de la CCVL et lors de ren-
contres informelles.

• La majorité des usagers ont consulté la conseillère numé-
rique au moins deux fois. 

• Près de 2/3 des accompagnements ont duré au moins une 
heure et 33 % ont duré deux heures. 

Le profil des usagers :

• 70 % de 60 ans et plus

• 17 % de 18-35 ans

• Un public composé majoritairement de retraités (66 %) 

Les thématiques abordées en majorité :

• La prise en main de l’outil (ordinateur, téléphone, tablette)

• La culture numérique (vocabulaire, usages…)

• La bureautique (créer et enregistrer un document, faire des 
copier-coller, lancer une impression, convertir en PDF…)
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LE CLOUD, KÉSAKO ? 
Le cloud, le drive ou le stockage en ligne sont trois noms qui 
désignent le même service : celui qui permet de stocker des 
données (photos ou documents) sur Internet dans un espace 
privé, auquel on accède grâce à un mot de passe.

SES AVANTAGES  
• Je peux consulter ou récupérer mes données depuis n’im-
porte quel ordinateur, tablette ou téléphone, à condition 
d’avoir une connexion Internet qui le permette.

• Cela libère de la place sur mon ordinateur, mon téléphone ou 
ma tablette.

• Je peux partager mes données facilement.

SES INCONVÉNIENTS
• Je dois faire confiance à l’entreprise à qui j’ai confié mes don-
nées.

• Si je perds mon accès Internet, je perds également l’accès à 
mes données.

• La confidentialité de ces données n’est pas forcément assu-
rée si mon compte est piraté.

• Je dois maîtriser la synchronisation ! Si j’efface un fichier ou 
un e-mail depuis mon téléphone, il sera également effacé sur 
mon ordinateur.

LE PENSE-BÊTE DU POIDS DES FICHIERS
Les fichiers informatiques se mesurent en octets. Plus vous avez 
de fichiers lourds (photos, vidéos), plus vous avez besoin de 
place pour les stocker.

Pour avoir un ordre d’idée :

• Un document texte se mesure généralement en kilo-octets 
(Ko).

• Une photo prise avec un smartphone peut « peser » 3 à 4 
méga-octets (Mo).

• Cinq minutes de vidéo représentent entre 100 Mo (basse dé-
finition) et 300 Mo (haute définition). Pour un film de 2 heures 
en HD, comptez 7 200 Mo, soit plus de 7 giga-octets (Go). 

Les disques durs externes « grand public » actuellement en 
vente peuvent généralement contenir entre 1 et 5 tétra-octets 
(To) de données. 

Unité Ça fait combien

octet 8 bits

kilo-octet (Ko) 1 000 octets

méga-octet (Mo) 1 000 kilo-octet
(= 1 000 000 octets)

giga-octet -Go) 1 000 méga-octet
(= 1 000 000 000 octets)

tétra-octet (To) 1 000 giga-octet
(= 1 000 000 000 000 octets)

LE STOCKAGE EN LIGNE, QUEL CASSE-TÊTE...
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Depuis maintenant 2 ans, en partenariat avec les communes de 
la CCVL et la MJC de Brindas, l’informatrice jeunesse de la CCVL 
met en place des chantiers jeunes à destination des jeunes de 
14 à 17 ans du territoire. 

Ces chantiers visent à permettre aux jeunes du territoire de :

• découvrir le monde du travail, ses codes, ses règles,

• bénéficier d’une expérience professionnelle valorisante pour 
une poursuite d’études et/ou des recherches d’emploi,

• s'investir localement au travers de travaux au sein des com-
munes de la CCVL,

• rencontrer des jeunes et intégrer une équipe,

• percevoir une rémunération pour financer un projet.

En juillet 2023, deux chantiers ont été organisés.

Du lundi 10 au jeudi 13 juillet à Vaugneray, 8 jeunes ont aidé les 
agents d’entretien et techniques à nettoyer et préparer les salles 
de classe de l’école primaire pour la rentrée. Certains jeunes 
ont également fait des travaux de débarrassage et de peinture.

Du lundi 17 au vendredi 21 juillet à Brindas, 8 jeunes ont poncé 
et lasuré 22 bancs communaux (cimetière, place de la Poste, 
Parc des sports, bancs du local technique). 

Le dernier chantier de l’année 2023 se déroulera du 23 au 27 
octobre sur la commune d’Yzeron : les jeunes vont notamment 
construire une pergola avec les résidents du foyer de vie La-
roche. 

LES CHANTIERS JEUNES INTERCOMMUNAUX : TOUJOURS LE 
MÊME SUCCÈS

Les bancs communaux ont retrouvé une seconde jeunesse grâce au 
travail des jeunes.

En 2024, cinq chantiers jeunes sont prévus :

• un chantier la première semaine des vacances de 
Pâques 

• trois chantiers en juillet 

• un chantier la première semaine des vacances de la 
Toussaint 

+ D’INFOS
Informatrice jeunesse de la CCVL 
06 13 27 95 59 / 04 78 57 84 09 
infojeunes@ccvl.fr

Comme pour chaque chantier jeunes, les volontaires ont reçu un di-
plôme en plus de leur salaire.
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Vendredi 17 novembre - 17H à 20H
L'InterValle à Vaugneray
(18bis chemin du Stade)

Pour la 3e année consécutive, la CCVL organise le forum inter-
communal des métiers. Il a pour objectif de mettre en relation 
des jeunes en recherche d’un projet professionnel, ou des per-
sonnes en reconversion, avec des professionnels et des centres 
de formation. 

Santé, bien-être et beauté, mécanique, sécurité publique, 
numérique, commerce, Droit, environnement, hôtellerie, res-
tauration, communication... Venez rencontrer des profession-
nels de secteurs variés et être ainsi aidé dans votre recherche 
d’orientation professionnelle !

Cette année encore, vous pourrez découvrir des métiers en 
immersion totale grâce à la réalité virtuelle.

Et si vous retrouverez la plupart des métiers représentés l'année 
dernière, des nouveautés seront à découvrir.

En santé, bien-être et beauté, vous pourrez ainsi découvrir les 
métiers d'hypnothérapeute, de masseuse bien-être et sportive, 
et même tout l'art du tatouage et du piercing !

Un archéologue sera également présent pour vous présenter 
toutes les facettes de son métier.

Et enfin, dans les métiers du livre, venez rencontrer un fabuliste. 
Qu'est-ce donc que ce métier ? Un fabuliste est un auteur de 
fables, c'est-à-dire de récits dans un style utilisant l’allégorie 
comme base littéraire. Souvent, la fable se termine par un épi-
logue, la morale. La plupart du temps, les personnages d'une 
fable sont des animaux qui incarnent des types d'humains.

Et, plus que d'écrire ses fables, le fabuliste va également les 
jouer en spectacles qui, généralement, ne nécessitent pas de 
décor : tout se joue sur la parole, les mimiques.

La fable étant une pratique littéraire à part entière, le fabuliste 
peut organiser des ateliers au cours desquels les participants  
vont apprendre à la comprendre, l’écrire, l’investir, la maîtriser 
et pourquoi pas la mettre en scène.

LE FORUM DES MÉTIERS INTERCOMMUNAL REVIENT EN
NOVEMBRE

Archéologue, un métier nécessitant méthodologie et rigueur, patience 
et persévérance.
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LES ACTIVITÉS SPORTIVES PROPOSÉES À LA PISCINE DES 
VALLONS DU LYONNAIS
La piscine des Vallons du Lyonnais propose tout au long de 
l'année de nombreuses activités sportives, animées par les 
maîtres-nageurs de la CCVL ou par des associations. Il y en a 
pour tous les âges et pour tous les goûts !

LES ACTIVITÉS DE LA CCVL
Aquabike
Entre amusement et dépassement de soi.... On n’hésite pas à 
mouiller le maillot !

À partir de 15 ans - 10 personnes maximum
Lundi : 12h30-13h10 / 18h-18h40
Mardi : 12h30-13h10
Vendredi : 19h-19h40

Tarif : 10€

Leçons de natation
Que ce soit pour apprendre à nager ou pour vous perfection-
ner !

15 ans et + :
Lundi : 12h15-12h55
Jeudi : 12h15-12h55

- de 15 ans :
Mardi : 17h-17h30 et 17h30-18h

Tarifs (accès à la piscine compris) :
- de 15 ans (30 minutes) : 10€
À partir de 15 ans (40 minutes) : 12€

LES ACTIVITÉS ASSOCIATIVES
Multi-activités
USOL (Union Sportive Ouest Lyonnais) Natation : natation 
adultes et enfants, aquagym, plongeon, triathlon

06 62 86 99 33
natationusol@gmail.com

ASG Natation : natation adultes, aquagym (+ de 16 ans), water-
polo adultes et enfants, éveil aquatique

06 62 86 99 33
asgnatation@gmail.com

Aquagym
Association des Familles de Sainte-Consorce

assodesfamilles.sainteconsorce@gmail.com

Association des Familles de Craponne

ass.desfamillescraponne@wanadoo.fr

Plongée sous-marine
Galathée plongée

www.galathee-plongee.com

SNML

06 61 80 08 06

Aquagones des Vallons du Lyonnais

aquagones@gmail.com
06 82 55 44 08

Gones à Bulles des Vallons

www.lesgonesabulles.org
06 03 31 02 47

Nage en eaux libres
Eaux Libres des Vallons du Lyonnais

eauxlibres.contact@gmail.com
06 03 26 23 56

SPORTS ET LOISIRS

L'aquabike, une activité sportive dans l’eau apportant de nombreuses 
vertus.

La piscine des Vallons du Lyonnais propose des activités pour tous 
les âges.
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FOCUS SUR...
PORTRAITS CROISÉS AU
MUSÉE THÉÂTRE GUIGNOL
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MUSÉE THÉÂTRE GUIGNOL : UNE ANNÉE DE PROCESSUS
CRÉATIF AVEC VOUS !
Cette année, le Musée Théâtre Guignol s’associe à la Cie Broder 
l’infini pour proposer aux publics de découvrir la marionnette 
et le processus créatif autour des spectacles. Rencontre avec 
Angèle Gilliard, la fondatrice de la compagnie. 

Bonjour Angèle ! Peux-tu te présenter ?
Je suis comédienne, marionnettiste et metteuse en scène. Après 
avoir travaillé pendant plus de dix ans pour des compagnies de 
marionnettes contemporaines, j’ai fondé la compagnie Broder 
l’infini en 2019 dédiée à la marionnette contemporaine et au 
théâtre d’objets. J’interviens auprès de publics divers et variés 
dans le but de les sensibiliser à la marionnette et à la création 
en général. 

Quelle relation entretiens-tu avec l’histoire 
de Guignol ? 
Comme beaucoup de marionnettistes professionnels en France 
aujourd’hui, j’ai été formée à la marionnette à gaine (de type 
lyonnais) au Théâtre aux Mains Nues à Paris. Alain Recoing a 
fondé ce théâtre, et surtout cette formation, avec l’idée que 
la marionnette à gaine est une formidable technique qui, une 
fois maîtrisée, permet d’aborder toutes les autres techniques 
de manipulation (à l’exception du fil et des ombres qui ont leur 
grammaire propre).

Son approche de la gaine était vraiment orientée vers le texte 
contemporain et une très grande exigence technique. Et en 
même temps il ne reniait pas du tout les origines populaires et 
traditionnelles de cette technique.

Mais c’est après, et sur le tard, que j’ai découvert Guignol en 
même temps que le Pulcinella italien, le Punch anglais, le Cas-
perl allemand… Je m’intéresse aux différentes formations de 
castelets traditionnels en Europe.

Qu’est-ce que le théâtre d’objets ?
Le théâtre d’objet fait partie des arts de la marionnette, c’est 
une approche particulière qui consiste à prendre des objets 
déjà existants, si possible qui ont un peu vécu, et à les utiliser 
comme des supports de récit dans le théâtre.

On joue sur la métaphore et l’univers apporté par l’objet pour 
créer un langage personnel autour d’une œuvre ou d’une thé-
matique. On peut par exemple raconter Macbeth avec des 
couteaux, des fourchettes et de la viande pour évoquer la vio-
lence. Christian Carrignon et Katy Deville du Théâtre de Cuisine 
m’ont formé et expliquent cela très bien sur leur site et dans le 
livre « Le Théâtre d’objets : mode d’emploi ». 

J’utilise le théâtre d’objets comme média pour faire parler de 
soi, son intimité, ses souvenirs. En travaillant avec le Musée 
Théâtre Guignol, je souhaite rassembler la marionnette à gaine 
traditionnelle et le théâtre d’objets.

Justement, en quoi va consister ta collabora-
tion avec le Musée Théâtre Guignol ?
C’est avant tout une résidence artistique sur la thématique des 
« Portraits croisés ». Je suis intriguée par ce lieu qui est à la fois 
un musée et un théâtre. J’ai déjà eu la chance de venir plusieurs 
fois en résidence ici et de découvrir des archives, des objets et 
des costumes de marionnette que l’on ne voit pas forcément 
en exposition.

Le fait que ce musée reprenne les collections de la famille 
Mourguet me touche. Je souhaite travailler sur la question de la 
transmission familiale, à partir d’interviews et d’enquêtes réali-
sées auprès des publics. L’idée est d’impliquer les habitants 
du territoire. Tout au long de l’année, on invite le public 
à venir au musée et à participer au processus de création 
artistique par le don d’objets, le partage de souvenirs. Des 
choses qui ont été transmises au sein de leur famille et qui 
comptent pour eux aujourd’hui. 

Pour collecter ces souvenirs, je souhaite aussi aller à la rencontre 
des gens, ceux qui ne peuvent pas forcément se déplacer 
jusqu’au Musée Théâtre Guignol, en proposant des activités 
hors les murs.

Quand seras-tu présente au musée théâtre ?
En parallèle des temps de résidence, je propose des ateliers 
autour des spectacles de la programmation de la salle de spec-
tacle : les Avant-scènes. Ces rendez-vous se dérouleront en 
écho aux spectacles accueillis par le Musée Théâtre Guignol, 
les spectateurs pourront s’initier à différentes techniques de 
marionnettes avant d’assister au spectacle. Je vous invite dès 
janvier pour découvrir la marionnette à gaine autour du spec-
tacle « No Rose » !

Qu’est-ce que l’on pourra faire lors des apé-
ros « bord de plateau » ? 
C’est un temps où l’on invite tous les curieux en fin de rési-
dence. C’est le moment de découvrir le travail qui a été fait 
pendant la semaine, de rencontrer la compagnie autour d’un 
temps convivial. On vous attend les vendredis 20 octobre, 26 
janvier, 15 mars et le 12 avril à 18H30 !
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À qui sont destinées ces activités ? Qui peut 
y participer ?
Les habitants du territoire de la CCVL bien sûr, mais pas seu-
lement ! L’idée c’est que chacun s’y retrouve, le plus grand 
nombre de personnes. Ce qui m’intéresse, c’est de travailler 
avec des gens qui n’ont pas l’habitude de venir au théâtre. 
Nous allons parler de leurs souvenirs à eux, de ce qu’ils ont à 
partager.

À l’issue de la dernière résidence des « Portraits croisés », le 
vendredi 12 avril 2024, nous proposerons une restitution des 
portraits des habitants que j’aurai rencontrés tout au long de 
l’année avec de petites formes marionnettiques. Des formats 
courts dans lesquels les participants seront invités à jouer aux 
côtés de marionnettistes professionnels. On vous attend nom-
breux !

APPEL À PARTICIPATION
« PORTRAITS CROISÉS »
Vous avez un souvenir à partager, une histoire à transmettre 
à votre tour ? Récits, photographies, archives familiales ou 
encore objets de mémoire… La Cie Broder l’infini collecte 
des témoignages d’habitants afin de nourrir le projet des 
« Portraits croisés ».

Pour participer aux « Portraits croisés », contactez-nous !

04 78 57 57 40 
museetheatreguignol@ccvl.fr

LES RÉSIDENCES « PORTRAITS CROISÉS »
Quatre résidences thématiques seront organisées tout au long 
de l’année. Au programme :

Du 16 au 20 octobre 2023 - Recherches et écriture sur le 
Guignol traditionnel

La compagnie vous invite à venir partager vos souvenirs autour 
de Guignol. 

Du 22 au 26 janvier 2024 - Découverte de la marionnette à 
gaine contemporaine

La technique de manipulation pourra vous être expliquée par 
les marionnettistes. 

Du 11 au 15 mars 2024 - Collecte de récits autour des 
objets souvenirs

Par la collecte d’objets-souvenirs, la compagnie vous propose 
une initiation au théâtre d’objets pour raconter votre histoire. 

Du 8 au 12 avril - Réalisation des portraits

La compagnie proposera des formats courts alliant marionnette 
à gaine et théâtre d’objets afin de retranscrire ces portraits 
d’habitants. 

LES « BORDS DE PLATEAU »
À chaque fin de semaine de résidence, la compagnie vous 
propose un apéro « bord de plateau » à partir de 18h30 afin 
d’échanger avec les artistes sur leur travail.

Rendez-vous les 20 octobre, 26 janvier et 15 mars, ainsi 
que le 12 avril pour la restitution des « Portraits croi-
sés » !
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LES AVANT-SCÈNES
SAMEDI 13 JANVIER 2024
À 20H, spectacle de marionnettes à gaine : « No Rose » 
par la cie l’Ateuchus 

De 17H à 19H, rendez-vous avec la cie Broder 
l'infini pour une initiation à la marionnette à 
gaine.
La manipulation des marionnettes dans ce spectacle est vir-
tuose ! À les voir se battre et virevolter on a la sensation que 
c’est simplissime. C’est tout le talent de l'interprète et surtout le 
dur travail en amont qui produit cela. Je vous invite, en amont 
du spectacle, à découvrir comment on manipule une marion-
nette à gaine pour savourer d’autant plus la prouesse technique 
et la beauté de cette représentation.

DIMANCHE 4 FÉVRIER 2024
À 16H, théâtre d'objets « Fibres » par la cie Héliotrope

De 15H à 16H, rendez-vous avec la cie Bro-
der l'infini pour un atelier « Marionnettes et 
textiles ».
Comment, à partir d’un matériau brut tel que la laine, peut-on 
faire apparaître des personnages et imaginer des histoires ? 
Comment manipule-t-on un personnage qui n’est pas tout à fait 
une marionnette mais un bout d’autre chose ? Je vous propose 
une initiation toute en douceur pour petits et grands avant le 
spectacle pour découvrir la joie d’inventer et faire parler des 
personnages à partir de presque rien.

SAMEDI 4 MAI 2024
À 20H, spectacle de marionnettes sur table et à gaine 
«KRACH!» par la cie M.A. 

De 17H à 19H, rendez-vous avec la cie Bro-
der l'infini pour une découverte de la ma-
rionnette sur table en passant par l’écriture 
contemporaine.
Réfléchir au monde qui nous entoure et donner à voir sur scène 
un point de vue, par le choix conscient  des objets et des tech-
niques de marionnette que l’on utilise. Lors de cet avant-scène 
nous explorerons différents types de marionnette en écho à 
différents textes proposés. Nous verrons qu'en fonction du 
type d’écriture, toutes les techniques ne se valent pas. De fa-
çon ludique et détendue, je vous propose d’essayer ensemble 
de se mettre dans les bottes d’un-e metteur-se en scène de 
marionnette !
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AU MUSÉE THÉÂTRE GUIGNOL À BRINDAS

À L'AFFICHE !
Jusqu'au 7 janvier 2024
ENTRÉE GRATUITE

Objets de communication, les affiches du théâtre de Gui-
gnol traduisent autant l’esprit d’un spectacle que celui d’une 
époque.

Le Musée Théâtre Guignol à Brindas conserve dans ses archives 
des dizaines de documents de ce type, datant pour certains 
de plus d’un siècle. 

Associées à celles des Musées Gadagne, des Amis de Guignol 
et de Lyon et de différentes compagnies de guignolistes, ces 
affiches donnent à voir de nouvelles facettes de l’histoire de la 
plus célèbre des marionnettes : l’histoire des compagnies lyon-
naises, la place des tournées, la diversité des spectacles et des 
répertoires mais aussi une part de l’histoire des arts graphiques. 

Musée Théâtre Guignol
18 montée de la Bernade 69126 Brindas
04 78 57 57 40
museetheatreguignol@ccvl.fr
www.ccvl.fr
Ouverture : mercr. au dim. | 14H-18H

LES NOUVELLES EXPOSITIONS TEMPORAIRES DANS LES MUSÉES 
DES VALLONS DU LYONNAIS

AU MUSÉE ANTOINE BRUN À SAINTE-CONSORCE

LA DOLCE VITA D'ANTOINE BRUN
Jusqu'au 3 mars 2024

Parmi les 170 maquettes conservées par le Musée Antoine Brun, 
nombreuses sont celles qui représentent un monument d’Italie. 
Il faut dire que le patrimoine monumental italien est une source 
d’inspiration inépuisable pour les artistes, et n’a pas pu laisser 
insensible le sculpteur de Sainte-Consorce. L’exposition pré-
sente le voyage imaginaire d’Antoine Brun à travers la péninsule.

Musée Antoine Brun
Centre-bourg 69280 Sainte-Consorce
04 78 87 15 51
museeantoinebrun@ccvl.fr
www.ccvl.fr
Ouverture : mercr., sam. et dim. | 14H-18H

CULTURE



Quoi de 9 | Automne 2023

p. 18

MARCAPAR, UNE MARQUE VRAIMENT À PART

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Marcapar est une marque de colorations et autres produits 
pour cheveux qui, depuis 1991, dit stop aux ingrédients nocifs 
et milite pour les vertus des plantes sur le cuir chevelu et les 
cheveux. Parti de rien, son créateur, Christian Roche, exporte 
aujourd'hui ses produits uniques au monde dans de nombreux 
pays ! Et cette belle aventure se passe à côté de chez nous, à 
Vaugneray. Rencontre avec Christian Roche.

Comment vous est venue cette idée ?

Au départ de cette aventure, j'étais coiffeur, je travaillais pour 
SHESHEIDO comme creative designer et parcourais le monde 
chaque année. 

Un jour, à Londres, alors que je coiffais un modèle aux cheveux 
décolorés, je me suis rendu compte que la coloration rouge 
traditionnelle ne fonctionnait pas. Voyant du henné, et malgré 
mes propres a priori, j'ai testé la coloration à partir de ce pro-
duit naturel, et j'ai obtenu une belle couleur qui m’a convaincu 
qu’il y avait de belles choses à faire avec les plantes. 

Quand avez-vous créé votre société ?

Je me suis installé à Vaugneray avec ma famille il y a 40 ans, 
séduits par la beauté du site, mais aussi pour l’esprit « village » 
de la commune et toute la convivialité qui va avec. C’est dans 
ma propriété que j'ai aménagé un laboratoire d’expérimenta-
tion pour concevoir des colorations naturelles. 

Grâce à l’accompagnement des élus du territoire, j'ai pu 
construire ma société sur le PAE tertiaire Maison Blanche à Vau-
gneray, puis je l'ai progressivement développée en louant des 
locaux sur d’autres communes limitrophes. 

Sur mon site de Maison Blanche, j'ai créé un centre de formation 
qui accueille chaque semaine des coiffeurs venant de toute la 
France, mais aussi de Belgique. 

J'ai démarré mon entreprise à 3 salariés, aujourd’hui nous 
sommes 20 salariés, auxquels viennent s’ajouter des formateurs 
occasionnels et des apprentis. Je veille à maintenir une bonne 
ambiance au sein de l’équipe, une des raisons pour lesquelles 

je ne compte pas quitter Vaugneray et le cadre naturel des Val-
lons du Lyonnais. 

10 ans après la création de la gamme de couleurs, mon entre-
prise travaille avec 800 salons de coiffure en France et dans 
le monde entier. Mais aussi tout près de nous : vous pouvez 
trouver Marcapar à Messimy, Grézieu-la-Varenne, Saint-Genis-
les-Ollières, Craponne, Francheville…

Quelle est la philosophie de Marcapar ? 

L’engagement, la confiance et la fidélité ! Je travaille avec des 
coiffeurs passionnés, comme moi, par les produits végétaux. 
Déjà parce que la demande en produits sains se fait de plus 
en plus forte, surtout dès que l’on agit sur son corps. Mais 
aussi parce que ma gamme de produits est essentielle pour 
les coiffeurs ne pouvant plus travailler à cause de la manipu-
lation de produits chimiques. Je compte mettre en place des 
« ambassadeurs » partout en France pour permettre de mieux 
faire connaître et valoriser les produits de la marque Marcapar.

Nous avons même créé un label « Transparence » pour mettre 
les clients en confiance. Ainsi, tous les salons de coiffure uti-
lisant Marcapar disposent, pour chaque produit utilisé, d’une 
fiche technique présentant l’ensemble des ingrédients qui le 
composent, leurs impacts sur la santé, leurs origines et leurs 
fonctions, et ce de manière simple et compréhensible par tout 
le monde. 

Nous avons été également les premiers à lancer des produits 
rechargeables, maintenant nous nous orientons vers des pro-
duits zéro déchet et locaux, y compris pour ce qui concerne 
l’emballage. Nous visons une appellation 100% française. Par 
exemple, nous venons de relancer la culture d’indigotiers à la 
Guadeloupe pour fabriquer le colorant naturel indigo.

Dans le centre de formation, les coiffeurs découvrent toute la gamme 
de produits Marcapar.

Produits naturels, locaux, rechargeables... Marcapar mise sur une éco-
nomie vertueuse.
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La traçabilité des produits de fabrication est également un de 
nos points forts. En effet, il y a plusieurs années, des molécules 
indésirables ont été détectées dans des plantes certifiées 
« Écocert » et que nous utilisions en toute confiance pour la 
fabrication de nos produits. Suite à cela, nous avons choisi de 
prendre à notre charge toutes les études sur les produits, et 
de travailler avec des produits régionaux, comme la lentille de 
Saint-Flour dans le Cantal ou des « hydrolats » (eau issue de la 
distillation d'une plante à la vapeur d'eau) de la Drôme et de 
l’Ardèche.

À court terme, j'ai l’intention de développer des produits ven-
dus dans les salons de coiffure pour que les clients puissent 
fabriquer eux-mêmes leurs colorations. L’objectif est d’aider les 
métiers de la coiffure à survivre : aujourd’hui, grâce notamment 
à la transparence sur les produits auprès des clients, les coif-
feurs du réseau Marcapar vendent beaucoup plus de produits 
que dans les salons standards. 

Aujourd’hui, nous manquons de place, ce qui est un frein pour 
continuer à développer la société. L’extension du PAE Maison 
Blanche est arrivé à point nommé, je vais pouvoir y investir pour 
regrouper tous les sites en un seul lieu, agrandir par la même 
occasion les locaux, et permettre ainsi de développer encore 
mon activité.

Suivez l'actualité économique de la CCVL sur Linkedin 
et inscrivez-vous à la newsletter !

deveco@ccvl.fr :

JOURNÉE PORTES OUVERTES ENTREPRISES

Mardi 19 septembre avait lieu la « Journée Portes 
Ouvertes Entreprises », organisée par la CCVL. 

Cet événement a vocation à mettre en lumière les 
entreprises du territoire, faire découvrir leurs métiers,  
présenter leurs opportunités de recrutement et tisser 
de nouveaux partenariats. Après le PAE Clapeloup à 
Sainte-Consorce l’an dernier, la 2e édition s’est dérou-
lée sur les PAE Les Lats et Le Chazeau à Messimy. 

Au programme : visites d’entreprises, temps de mise 
en réseau et présentation des offres d’emploi du ter-
ritoire !

13 entreprises ont ainsi ouvert leurs portes au public. 
Parallèlement, l’association SOE (Sud-Ouest Emplois) 
a organisé deux visites au sein des entreprises Lafay 
Tech (mécanique de précision) et Somalef (maçon-
nerie) et installer sa « station Dejob » au cœur du parc 
d’activités Les Lats pour échanger autour des oppor-
tunités locales de recrutement. 

Le temps de midi, la CCVL a convié les élus en charge 
du développement économique, les entreprises des 
PAE de Messimy et ses différents partenaires à un 
cocktail déjeunatoire au sein de l’entreprises MATRE-
LEC (soudure haute fréquence), afin de présenter les 
actions de la CCVL et de ses partenaires, découvrir 
et visiter l’entreprise hôte et favoriser les échanges 
informels.
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SYTRAL MOBILITÉS : UNE OFFRE DE TRANSPORTS EN COMMUN 
BIENTÔT RENFORCÉE DANS LES VALLONS DU LYONNAIS
La CCVL travaille depuis deux ans avec SYTRAL Mobilités en vue 
de développer les transports en commun dans les Vallons du 
Lyonnais sur les réseaux TCL et Cars du Rhône.

Un premier diagnostic a permis de mettre en avant plusieurs 
enjeux :

• une lisibilité de l’offre à améliorer pour les usagers : 6 lignes 
(C24, C24Ex, 73, 73Ex, 2Ex, 147) sur le secteur et une multipli-
cité d’itinéraires des lignes structurantes

• une demande de liaison directe et plus rapide des com-
munes de la CCVL avec le pôle multimodal Gorge-de-Loup

• des niveaux d’offre pas toujours cohérents avec la démogra-
phie des communes

• une équité de desserte entre les communes à établir

• un besoin de connexion des communes de Pollionnay, Vau-
gneray, Grézieu-la-Varenne et Brindas avec les secteurs d'acti-
vité de Marcy l’Étoile

• un besoin de renfort d’offre pour la commune de Vaugneray 
en particulier, au regard des flux de déplacements

• des problématiques de charge sur l’axe de l’avenue Millaud 
entre Le Tupinier et Alaï (les solutions pour y remédier sont 
encore en discussion).

D’importants changements vont voir le jour à partir de sep-
tembre 2024.

RÉORGANISATION DES LIGNES C24, C24E, 73, 73E
Les lignes C24 (Gorge-de-Loup / Grézieu-la-Varenne) et 73 
(Gorge-de-Loup / Brindas) verront une forte augmentation de 
leur offre : 70 trajets quotidiens supplémentaires pour la C24, 
96 trajets quotidiens supplémentaires pour la 73.

MODIFICATION DE LA LIGNE 147
La ligne 147, qui relie actuellement Craponne à Pollionnay en 
passant par Vaugneray, va être prolongée jusqu’à Marcy l'Étoile 
en passant par Sainte-Consorce. Mais surtout elle sera prolon-
gée au-delà de Craponne pour aller jusqu’au pôle multimo-
dal de Gorge-de-Loup en passant par Alaï. Elle aussi verra le 
nombre de trajets quotidiens augmenter.

CRÉATION D’UNE NOUVELLE LIGNE DE BUS
À horizon 2025, une nouvelle ligne structurante Sud/Nord va 
voir le jour : la ligne 122, qui reliera Vourles à Dommartin en pas-
sant par Messimy, Brindas, Grézieu-la-Varenne et Marcy l'Étoile.

UN TRANSPORT À LA DEMANDE À YZERON
En 2025, un système de transport à la demande sera mis en 
place à Yzeron : un mini-bus venant à Yzeron uniquement si un 
usager le demande.

RENFORT DE LA LIGNE 2EX
La ligne 2Ex, qui relie Gorge-de-Loup à Chazelles-sur-Lyon en 
passant par Brindas, Messimy et Thurins sera également renfor-
cée.

La ligne 11, reliant Thurins à Oullins en passant par Messimy et 
Brindas, n'aura pas de modifications.

MOBILITÉS

Gorge
de Loup

Bel Air – Aubépines (LEOL)

Craponne Centre Rond Point d’Alaï

Craponne Val d’Yzeron

Marcy École 
Vétérinaire

Vaugneray

Pollionnay

Ste Consorce

11 novembre

• Un axe C24 structurant Grézieu-La-Varenne < - > Gorge 
de Loup 

• Un second axe 73 structurant Brindas Centre < - > 
Gorge de Loup

• Ligne 147 prolongée à Marcy-l'Etoile par Ste-Consorce 
et à Gorge de Loup par Alaï, renforcée entre Vaugneray 
et Gorge de Loup

Brindas

Grézieu - Gymnase 
E.Catalon

LIGNES FRÉQUENCES (SELON HEURES PLEINES OU HEURES CREUSES)

C24 Sur  Grézieu : entre 10 et 20 min.

73 Sur Brindas : entre 12 et 20 min.

2EX Entre 30 et 60 min.

147 Sur Vaugneray : entre 15 et 30 min.
Sur Pollionnay : entre 30 et 60 min.

122 Entre 30 et 45 min. en heures pleines

• Une nouvelle ligne structurante Nord-Sud à horizon 2025

11 Inchangées
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ZOOM SUR… LE FUTUR TEOL : TRAM EXPRESS DE L’OUEST LYONNAIS
À l'horizon 2032, le tramway Express de l’Ouest lyonnais viendra ren-
forcer le réseau TCL en proposant un nouvel axe fort entre le Alaï et le 
centre-ville de Lyon. Cette nouvelle ligne offrira des connexions effi-
caces avec l’ensemble du réseau de transports en commun : métros A 
et B, tramways T1 et T2. 

Une concertation préalable débutera en novembre 2023, pour une 
durée de 3 mois. Période pendant laquelle vous pourrez vous informer, 
poser des questions et donner votre avis afin de nourrir et faire évoluer 
le projet.

+d'infos : www.sytral.fr

TEOL EN CHIFFRES
45 000 à 60 000 voyageurs par jour

6,5 km dont 3 à 4 km en souterrain

Point du Jour - Perrache en moins de 10 min.

6 à 8 stations

POURQUOI DE TELLES ÉVOLUTIONS DE L’OFFRE DE 
TRANSPORT COLLECTIF ?
Un transport collectif performant est un besoin pour nos conci-
toyens qui n’ont pas d’autres moyens de transport ou qui, du 
fait de la hausse des prix du carburant, doivent limiter l’usage 
de leur voiture. C’est également une nécessité pour limiter les 
émissions de gaz à effet de serre et préserver la qualité de l’air. 
Les températures cet été nous ont encore montré l’urgence à 
agir. La qualité de l’air sur la métropole, mais aussi sur nos terri-
toires, est la cause de nombreuses pathologies.

Cette évolution est aussi la conséquence de la loi LOM (Orien-
tation des mobilités) de décembre 2019. Elle a confié à SYTRAL 
Mobilités la responsabilité du transport collectif sur l’ensemble 
du Département, lui permettant d’agir de façon cohérente et 
complémentaire à l’intérieur comme à l’extérieur de la Métro-
pole de Lyon. 

COMMENT SE SONT PASSÉS LES ÉCHANGES AVEC 
SYTRAL MOBILITÉS POUR PARVENIR À CETTE ÉVO-
LUTION ?
Chaque Communauté de communes du Département du 
Rhône est représentée au conseil d’administration et au bureau 
de SYTRAL Mobilités. Cela facilite les échanges et permet de 
mieux faire remonter les besoins locaux. 

Nous avons fait part de nos souhaits d’amélioration, SYTRAL 
Mobilités les a étudiés, les a remis dans une cohérence d’en-
semble, a pris en compte les besoins des territoires voisins et 
nous a fait des propositions. Nous avons fait le choix d’un scé-
nario en lien également avec la ville de Craponne, avec laquelle 
nous partageons des dessertes comme la C24, la 73 ou la 147.

Cette évolution a été unanimement approuvée par les élus de la 
CCVL, elle correspond aux priorités que nous avions affichées : 
plus de fréquences sur toutes les lignes, des liaisons directes 
avec Gorge-de-Loup pour Pollionnay et Vaugneray, un lien avec 
le pôle d’emplois de Marcy l’Étoile. 

C’EST DONC UNE SATISFACTION ?
Globalement oui. Nous restons vigilants sur deux points :

-La date de déploiement de cette nouvelle offre. Prévue pour 
septembre 2023, elle a dû être reportée à septembre 2024 du 
fait des difficultés rencontrées par les transporteurs dans le 
recrutement des chauffeurs.

-L’uniformisation de la billetterie sur l’ensemble du réseau qui 
prend également du retard.

Sur les deux sujets, il y a la volonté de faire, nous sommes donc 
confiants.

INTERVIEW DE DANIEL MALOSSE, 
PRÉSIDENT DE LA CCVL
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MOBILITÉS DANS LES VALLONS DU LYONNAIS : UN DES ENJEUX 
PRINCIPAUX, FAVORISER L’INTERMODALITÉ
En 2022, la CCVL a lancé une vaste étude pour la mise en oeuvre 
de nouveaux services de mobilité dans les Vallons du Lyonnais.

Cette étude porte sur tous les modes de déplacement (voiture, 
vélo, covoiturage, autopartage…) sauf les transports en com-
mun, ceux-ci étant de la compétence de SYTRAL Mobilités.

L’objectif, à terme, est de pouvoir proposer de nouveaux 
services de mobilité adaptés aux besoins et aux attentes 
des habitants et visiteurs du territoire.

Après plusieurs mois de diagnostic et d’élaboration de grandes 
orientations stratégiques, ponctués de concertation (enquête, 
ateliers de concertation…), un plan d’actions concrètes, réali-
sables à plus ou moins long terme, est en train de voir le jour.

Parmi ces actions, un élément s’est très vite révélé indispen-
sable : réaliser des lieux d’intermodalité dans chacune des 8 
communes de la CCVL. Ces espaces regrouperont l’ensemble 
des modes des transports alternatifs à la voiture individuelle, 
permettant aux usagers de bénéficier d’un large panel de trans-
ports au même endroit : aires de covoiturage ou d’auto-stop, 
accès cyclables et piétonniers sécurisés, box à vélo sécurisés 
et, bien entendu, des arrêts de transports en commun.

Afin d’atteindre cet objectif, la CCVL a relevé plusieurs actions à 
mener, dont 4 pourraient être réalisées à court terme.

EXPÉRIMENTER UNE LIGNE DE COVOITURAGE 
DYNAMIQUE ET LES INFRASTRUCTURES POUR 
L’AUTO-STOP
La CCVL et la Métropole de Lyon s'associent pour expérimenter 
une ligne de covoiturage dynamique sur un axe fort : la RD30, 
entre Brindas et Lyon via Marcy l'Étoile. 

L’objectif de cette ligne-test sera d’en initier la pratique sur une 
durée suffisamment significative, de façon à en vérifier la perti-
nence et l’adéquation aux besoins des habitants. Elle devrait en 
effet permettre de désengorger la RD30.

Des infrastructures d’auto-stop seront également installées, 
pour permettre de formaliser une pratique courante et d’offrir 
une solution de rabattement pour les habitants excentrés (ha-
meaux) ou non motorisés (jeunes).

DÉVELOPPER LE SCHÉMA CYCLABLE DE LA CCVL
Le schéma cyclable de la CCVL, établi en 2018, est en cours de 
réalisation, avec la création progressive de voies douces. 

Cependant, l’évolution rapide des pratiques des usagers amène 
à compléter ce schéma : répondre aux nouveaux besoins 
(sécurité, rapidité, confort), améliorer les connexions avec les 
territoires voisins, etc.

La CCVL va donc étudier la création de nouvelles liaisons cy-
clables pour renforcer le maillage sur le territoire.

DÉPLOYER LES BOX À VÉLOS SÉCURISÉS
Pour favoriser l’intermodalité pour les cyclistes, la CCVL prévoit 
de créer des box à vélos sécurisés à proximité des arrêts de 
transports en commun les plus fréquentés. Ces box permet-
tront aux cyclistes de laisser leurs vélos en toute sécurité.

C’est déjà le cas, par exemple, sur le parking Catalon à Grézieu-
la-Varenne, au terminus de la ligne C24.

COORDONNER LA MISE EN ŒUVRE DU PRO-
GRAMME NATIONAL SAVOIR-ROULER À VÉLO
Le Savoir Rouler à Vélo permet aux enfants de 6 à 11 ans, avant 
leur entrée au collège, d’acquérir les compétences pour cir-
culer à vélo en autonomie. Ce dispositif se compose de trois 
blocs d’apprentissage de la mobilité à vélo, qui peuvent être 
dispensés aussi bien sur le temps scolaire que périscolaire ou 
extrascolaire.

L’objectif est de permettre aux élèves de se rendre à l’école 
ou au collège à vélo. Cette action, portée par les communes, 
pourrait être coordonnée par la CCVL.

La CCVL effectue déjà ce type de programme auprès des 
collégiens : depuis 3 ans, la CCVL organise, à l’occasion de la 
Semaine européenne de la mobilité, des formations pour les 
élèves de 6e du collège Charpak à Brindas. Des professionnels 
viennent apprendre aux jeunes à circuler à vélo : comment faire 
du vélo avec un cartable, quelles sont les bases du code de la 
route, etc.

LE COVOITURAGE DYNAMIQUE, KÉZAKO ?
C'est quelque part entre l'auto-stop et une ligne de bus : des 
lignes de covoiturage sont définies. Chaque ligne est ponc-
tuée d'arrêts sécurisés. Quand un usager se rend à un arrêt 
de la ligne, il indique sa destination via une application. Sa 
demande s'affiche sur un panneau lumineux, les utilisateurs 
de l'application sont avertis de sa présence.
Un automobiliste qui est sur le trajet s'arrête alors pour em-
mener le demandeur.
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Dans sa volonté de favoriser et développer les modes de dé-
placements doux, notamment à vélo, la CCVL développe un 
maillage de voies douces dans les Vallons du Lyonnais.

C’est un nouveau tronçon qui va bientôt voir le jour entre Gré-
zieu-la-Varenne et Brindas : quelques 3km reliant la voie douce 
existante chemin des voyageurs à Grézieu-la-Varenne au col-
lège Charpak et au Parc d’activités économiques Les Andrés à 
Brindas, en passant par les chemins des Cornures et des Chênes 
à Grézieu-la-Varenne, le chemin du viaduc et la route Neuve à 
Brindas. 

L’élément principal de cette nouvelle section de voie douce 
sera la création d’un viaduc permettant de franchir l’Yzeron. Ce 
viaduc, long de 110 mètres, sera construit sur les culées et piles 
d’un ancien viaduc ferroviaire, dont le tablier a été détruit dans 
les années 1950.

Début des travaux : septembre 2023
Fin des travaux et ouverture de la voie douce : printemps 
2024

UN VIADUC POUR FRANCHIR L’YZERON À PIED OU À VÉLO !

UN AXE MAJEUR POUR LES VALLONS DU LYONNAIS
Connecté à la voie douce à Grézieu-la-Varenne, ce nouveau 
tronçon vient compléter un axe Nord-Sud qui permettra de 
rejoindre des équipements communautaires (piscine des Val-
lons du Lyonnais, salle de spectacles L’InterValle, centre de loi-
sirs Ébulisphère…) ou encore le Parc d’activités économiques 
Clapeloup à Sainte-Consorce… Et au-delà il permettra de relier 
le réseau cyclable de la métropole Lyonnaise (Marcy l’Étoile, 
Craponne, Chaponost…)

À terme, cette voie douce sera prolongée jusqu’à Thurins en 
passant par Messimy, réalisant ainsi un axe structurant permet-
tant de circuler à vélo du Nord au Sud des Vallons du Lyonnais 
en toute sécurité !

LE VIADUC DE MON ENFANCE
Témoignage de Jean-Claude Benoît, Brindasien

« Les trains ne passaient plus depuis les années 1930, mais il était 
toujours présent et complet au début des années 1950, ce qui fai-
sait pour les enfants du quartier un terrain de jeux idéal. Le ballast 
fait de plaques métalliques nous offrait l'occasion de courir dessus 
avec nos galoches en bois, c'était à celui qui frappait le plus fort pour 
engendrer un vacarme assourdissant, il fallait bien qu'enfance se fasse 
(je n'avais que 5 ou 6, voire 7 ans) ! Puis, vers 1952, est venue une 
équipe d'hommes munis de chalumeaux pour détruire notre « jouet ». 
J'avais assisté de loin au découpage du viaduc et à l'incendie que 
ces hommes avaient déclenché à cause des étincelles qui tombaient 
dans les broussailles. Tous les blanchisseurs et agriculteurs s'étaient 
mobilisés pour essayer d'éteindre ce feu avec des pelles, des balais 
ou autres moyens de fortune.

Aujourd'hui un projet est sur le point d'aboutir, la création d'une pas-
serelle pour cyclistes et piétons. Je vais pouvoir à nouveau franchir 
l'Yzeron en passant sur les deux piles qui attendent plantées là depuis 
70 ans.»
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BIENTÔT DES OMBRIÈRES PHOTOVOLTAÏQUES SUR LE
PARKING DE LA PISCINE DES VALLONS DU LYONNAIS
Vous l’aurez certainement constaté, en 2021 le parking de la 
piscine à Vaugneray avait été aménagé en partie seulement, la 
partie Nord était restée en l’état. La CCVL avait en effet l’inten-
tion d’y installer des ombrières munies de panneaux photovol-
taïques, avec un double objectif : contribuer au développe-
ment des énergies renouvelables sur son territoire, en particulier 
l’énergie solaire photovoltaïque, mais aussi offrir aux usagers un 
espace de stationnement abrité de la pluie et du soleil.

La CCVL a chargé CEVIVAL, la centrale villageoise des Vallons du 
Lyonnais, de mener à bien ce projet d’envergure, nécessitant 
des études approfondies.

Le projet est désormais abouti : le parking sera doté de deux 
ombrières d’une superficie totale de 1 200 m2, entièrement re-
couvertes de panneaux solaires photovoltaïques. Ces derniers 
produiront environ 290 505 kWh par an, soit l’équivalent de la 
consommation électrique annuelle de 116 foyers, hors chauf-
fage. Mais surtout cela permettra d’économiser 138 tonnes de 
CO2 par an !

Dans un premier temps, l’électricité sera vendue à EDF, mais 
CEVIVAL et la CCVL étudient la possibilité d’utiliser cette pro-
duction d’énergie pour alimenter la piscine, à travers le nou-
veau modèle d’autoconsommation collective. 

Les ombrières seront suffisamment hautes pour permettre le 
passage des bus amenant les scolaires à la piscine. Un système 
de récupération des eaux pluviales sera mis en place pour per-
mettre de réutiliser ces eaux pour l’arrosage des espaces verts.

CEVIVAL, UNE SOCIÉTÉ DE PRODUCTION D'ÉNER-
GIE LOCALE À GOUVERNANCE CITOYENNE

Depuis 2017, CEVIVAL oeuvre pour installer des centrales 
solaires photovoltaïques sur des toitures de particu-
liers, d'entreprises et de collectivités territoriales. Elle se 
concentre maintenant essentiellement sur des projets de 
plus de 200 m2. Le principe ? CEVIVAL loue des toitures 
pour y installer à ses frais des panneaux photovoltaïques. 
L’électricité produite est revendue, ce qui permet à la cen-
trale villageoise d’investir dans de nouveaux projets.

CEVIVAL cherche toujours de nouvelles toitures à équiper. 
Vous possédez une toiture permettant d’accueillir plus de 
200 m2 de panneaux photovoltaïques et le projet de CEVI-
VAL vous intéresse ? Contactez-les sans plus hésiter ! 

cevival@centralesvillageoises.fr
www.cevival.centralesvillageoises.fr
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DES AIDES POUR L’AMÉLIORATION DES LOGEMENTS DANS LES 
VALLONS DU LYONNAIS
Depuis cette année, la CCVL verse des subventions aux mé-
nages à revenus modestes du territoire pour aider à l’améliora-
tion de l’habitat. Ces aides financières concernent des travaux 
de rénovation énergétique ou d’adaptation du logement à la 
perte d’autonomie et au handicap.

Ces aides viennent en complément des aides de l’Agence 
Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH).

QUI PEUT BÉNÉFICIER DES AIDES DE LA CCVL ?
Pour des travaux d’amélioration de la performance éner-
gétique du logement : les ménages aux revenus modestes 
ou très modestes, propriétaires de leur logement, ayant obtenu 
une notification d’aide de l’ANAH.

Pour des travaux d’adaptation du logement aux personnes 
âgées ou handicapées : les ménages aux revenus modestes 
ou très modestes, propriétaires de leur logement ou locataires 
avec un accord écrit de leur propriétaire, ayant obtenu une 
notification d’aide de l’ANAH.

L’attribution des aides de la CCVL est conditionnée aux 
règles d’éligibilité de l’ANAH, qui prévoient en particulier 
des plafonds de ressources (revenu fiscal de référence) 
pour les propriétaires occupants.

SOLIHA, VOTRE INTERLOCUTEUR UNIQUE
SOLIHA (Solidaires pour l’habitat) Rhône et Grand Lyon est là 
pour vous aider à réaliser votre projet.

Par téléphone ou par mail, l’équipe SOLIHA évalue avec vous la 
possibilité de mobiliser les aides financières de l’ANAH et de 
la CCVL en fonction de votre projet de travaux.

Si votre projet semble éligible, un technicien spécialisé en 
rénovation énergétique et/ou en adaptation des logements se 
rend à votre domicile pour réaliser un diagnostic et affiner votre 
projet travaux.

L’équipe SOLIHA vous accompagne ensuite jusqu’à la fin de 
vos travaux, en vous aidant à constituer les dossiers de sub-
vention et à demander leurs paiements, en vérifiant les devis 
puis les factures, et en vous appuyant dans la recherche de 
financements (prêts…)

SOLIHA RHÔNE ET GRAND LYON
51 av. Jean Jaurès 69007 LYON
rhone.auvergnerhonealpes.soliha.fr
04 37 28 70 20 | contact.69@soliha.fr

MONTANT DES AIDES DE LA CCVL
La CCVL verse une subvention de 10% du montant total hors 
taxe des travaux avec un plafond fixé selon le type de travaux :

• 1 400€ maximum pour les travaux d’amélioration de la per-
formance énergétique du logement,

• 700€ maximum pour les travaux d’adaptation du logement 
pour les personnes âgées ou handicapées.

Les subventions sont attribuées dans la limite des enve-
loppes budgétaires annuelles disponibles.

LOGEMENT

DES AIDES POUR LES PROPRIÉTAIRES BAIL-
LEURS SOUS CERTAINES CONDITIONS
Grâce au conventionnement avec l’ANAH, les propriétaires 
bailleurs peuvent bénéficier d’une solution locative avanta-
geuse et sécurisée.

Le conventionnement avec travaux : le propriétaire reçoit 
une subvention de l’ANAH et de la CCVL pour aider à finan-
cer des travaux de rénovation, en contrepartie il s'engage à 
louer le logement pendant 9 ans à un loyer maîtrisé.

Le conventionnement sans travaux : si le logement est 
décent, le propriétaire peut bénéficier d’un conventionne-
ment sans travaux et louer le logement pendant 6 ans à un 
loyer maîtrisé.

Les avantages pour le propriétaire bailleur :

• une valorisation et une préservation de son patrimoine qui 
est entretenu,

• un loyer maîtrisé qui lui assure une occupation locative 
plus pérenne,

• des avantages fiscaux allant de 30 à 85 % pendant toute la 
durée du conventionnement.

Ce dispositif vous intéresse ? Contactez SOLIHA !

La salle de bain, une pièce essentielle à aménager pour les personnes 
âgées souhaitant rester dans leur logement.
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RESTAURATION COLLECTIVE : ORGANISATION D'UNE PREMIÈRE 
FORMATION POUR LES CUISINIERS
Dans le cadre du Projet Alimentaire de Territoire de l’Ouest de 
Lyonnais, le Syndicat de l’Ouest Lyonnais et la CCVL ont orga-
nisé une formation en restauration collective sur la gestion des 
coûts par la diversification des protéines végétales, animée par 
Nourrir l’Avenir. Elle s’est tenue le 30 août 2023 à la cuisine cen-
trale de Grézieu-la-Varenne et a réuni 13 chefs et agents de la 
restauration scolaire, de crèche et de clinique. 

L’objectif de cette formation : apprendre à plus utiliser les pro-
téines végétales pour répondre aux besoins nutritionnels tout 
en respectant les contraintes budgétaires. En effet, les pro-
téines végétales coûtant moins cher que la viande, cela permet 
aux cuisiniers de créer des plats contenant plus de protéines 
végétales et moins de viande, mais cette dernière pouvant être 
de qualité et achetée localement, sans que cela n’augmente le 
coût final.

La formation a été conçue pour être à la fois instructive et pra-
tique. Les participants ont bénéficié d’une séance de formation 
en salle suivie d'ateliers pratiques en cuisine. Ils ont exploré 
les avantages nutritionnels et environnementaux des protéines 
végétales, tout en apprenant à les intégrer de manière créative 
dans leurs recettes, de l’entrée au dessert. 

La formation a également favorisé les échanges et le partage 
d'expérience entre les participants. Elle a permis aux chefs et 
aux agents de la restauration collective de développer des 
connaissances pour des repas qualitatifs à coûts maîtrisés.

D’autres formations à l’échelle de l’Ouest Lyonnais seront orga-
nisées, toujours dans cette logique de proposer en restauration 
collective des menus de qualité utilisant des produits locaux et 
de saison tout en maîtrisant les coûts.

Les participants à la formation ont ensuite partagé leur menu avec des 
élus du Syndicat de l'Ouest Lyonnais et de la CCVL.

... Les cuisiniers ont pu passer à la phase pratique en préparant un 
menu basé sur des produits locaux et de saison.

Même en restauration collective la présentation a toute son impor-
tance.

Après une séance théorique pendant laquelle Nourrir l’Avenir a expli-
qué les avantages des protéines végétales...
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Plutôt que prendre votre voiture pour de petits trajets (courses, 
emmener vos enfants à l'école...), pourquoi ne pas laisser votre 
voiture au garage et circuler à vélo ? Même sur un territoire val-
lonné comme le nôtre, c'est possible avec un vélo électrique !

La CCVL vous aide financièrement, sous certaines conditions.

L'aide s'applique aux vélos à assistance électrique (VAE) neufs, 
d’occasion ou reconditionnés, aux kits d’électrification pour 
vélo installés par un professionnel et aux vélos non électriques 
spéciaux (cargos, pliants ou adaptés aux personnes en situation 
de handicap uniquement).

+ D'INFOS :
www.ccvl.fr
04 78 57 83 80

AIDE À L'ACHAT D'UN VÉLO ÉLECTRIQUE

MOBILITÉS

Sur Valcommerces, retrouvez un grand 
nombre de commerces, artisans et entre-
prises du territoire ! Vous pourrez aussi faire 
des achats ou des réservations en ligne.

Alimentation, arts et divertissements, im-
mobilier, maison et déco, mode et acces-
soires, restauration traiteur, services, soins et 
beauté, sport et santé... Vous y trouverez ce 
que vous cherchez à côté de chez vous.

RDV sur www.valcommerces.fr

VALCOMMERCES.FR, LA VITRINE DES COMMERCES DES
VALLONS DU LYONNAIS

COMMERCE LOCAL

Avec le soutien de

Vous hésitez à acheter un vélo électrique ? Besoin de tester 
avant de vous lancer ? La location longue durée est la solution.
VélOuest est un dispositif de location de vélos à assistance 
électrique (VAE) pour la ville et les chemins carrossables pro-
posé par le Syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL).
La location dure 3 mois et vise à se faire une idée de l'expé-
rience en VAE.
N’attendez plus, osez pédaler en liberté !

INFOS ET RÉSERVATION :
www.ouestlyonnais.fr

AVEC VÉLOUEST, VIVEZ L'EXPÉRIENCE DU VÉLO ÉLECTRIQUE

MOBILITÉS




